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 SALLE DES FETES 
 

 SALLE « RESTAURANT DE LA BOURLIETTE  
 

 ESPACE FESTIF « RENE CLOT » 
 

 

POUR LES PARTICULIERS ET ORGANISMES 

Annexe N°2 : CONTRAT DE LOCATION 

Du : …./…./…. Au …./…./…. 

NOM-Prénom : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . 

Adresse : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . 

Téléphone :  … … … … … … … … … …Portable : … … … … … … … … … … … 

Montant de location : …..  ………..€ 

Montant des cautions : ………….€ + …… ……€ + … …….€ +… …..€ 

(Dégradation, propreté, respect du contrat, sono, respect heure de retrait des clefs) 

 

Chèques de cautions à récupérer à l’accueil de la mairie dans un délai MAXIMUM de 15 jours dans le 

cas contraire ils peuvent être encaissés). 

 

La remise des clefs et l’état des lieux avant la manifestation auront lieu le 

………………../………/……. à …….. h …….. sur place avec un agent des services techniques mais la 

salle ne sera disponible qu’à partir du samedi 8 heures. 

 

L’état des lieux de « sortie » sera fixé avec l’agent des services techniques. 

 

Je m’engage, après en avoir pris connaissance, à respecter toutes les dispositions énoncées dans le 

règlement intérieur ci-joint et notamment : 

 

 Faire parvenir l’attestation de mon assurance couvrant les biens, personnes et activités prévus 

pendant toute la durée de la location. 

 Espace festif René Clot : le stationnement dans l’enceinte du parc municipal est 

formellement interdit. Seul le véhicule du traiteur ou celui du loueur est toléré (matériel à 

décharger). La chaîne à l’entrée du parc devra être remise en place immédiatement après le 

passage du véhicule. 

 Laisser la salle propre et rangée ainsi que les déplacements et sanitaires. Le nettoyage du 

parquet de l’Espace festif doit se faire avec une éponge ou serpillère humide, à l’exclusion 

formelle de toute projection d’eau.  

 Respecter et faire respecter les lieux et le matériel (le matériel ne doit pas être sorti à l’extérieur 

de la salle) 

 Ne pas cuisiner et n’utiliser que les plaques de cuisson mises à disposition pour réchauffer la 

nourriture  

 Déposer les sacs poubelles dans les containers prévus à cet effet à l’extérieur. 

 Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur ci-joint.  

 

 

A Loriol, le…. /…. /….          Signature  
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